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(54) Monnayeur à éjection par électro-aimant

(57) L'invention concerne un monnayeur à jeton
(16) comprenant un boîtier (1) muni d'une fente (2) d'in-
troduction du jeton et un mécanisme coopérant avec le-
dit jeton (16) pour l'emprisonner en obturant la fente (2)
et des moyens d'éjection du jeton (16).

Selon l'invention, le mécanisme comprend un levier
(4) muni, à une extrémité, d'une saillie (6) agencée pour
obturer la fente (2) et soumis à l'action d'un ressort de
rappel (7) comportant une extrémité libre qui interfère
avec la trajectoire du jeton (16), les moyens d'éjection
comprenant un électro-aimant (12).
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Description

[0001] La présente invention concerne un monnayeur
à jeton ou pièce de monnaie du type comprenant un boî-
tier muni d'une fente d'introduction d'un jeton ou d'une
pièce de monnaie, ledit boîtier contenant un mécanisme
coopérant avec ledit jeton ou ladite pièce au cours de
son introduction à travers ladite fente et pour emprison-
ner ledit jeton ou ladite pièce à la fin de ladite introduc-
tion en obturant ladite fente d'introduction, ledit boîtier
contenant des moyens commandés d'éjection dudit je-
ton ou de ladite pièce.
[0002] Les monnayeurs de ce type, qui peuvent être
utilisés par exemple dans le cadre d'attractions foraines,
présentent divers inconvénients.
[0003] En premier lieu, ils ne permettent générale-
ment pas une éjection commandée à distance et, le cas
échéant, simultanément sur plusieurs monnayeurs. En
outre, ils ne permettent en général pas une utilisation
pour des jetons ou des pièces de divers diamètres.
[0004] De plus, ils sont de construction compliquée et
onéreuse et présentent une fragilité et une usure éle-
vées, ni aucune protection efficace contre la fraude, ni
de contrôle évident du règlement.
[0005] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients des monnayeurs connus.
[0006] A cet effet, le monnayeur selon l'invention est
caractérisé par le fait que ledit mécanisme comprend
un levier pivotant autour d'un axe parallèle à la fente
d'introduction et muni, à une extrémité, d'une saillie
agencée pour obturer ladite fente d'introduction dans au
moins une position angulaire dudit levier, ledit levier
étant soumis à l'action d'un ressort de rappel compor-
tant une extrémité libre qui interfère avec la trajectoire
du jeton ou de la pièce à l'intérieur du mécanisme de
manière à faire pivoter le ressort dans le sens d'obtura-
tion de la fente d'introduction, les moyens commandés
d'éjection comprenant un électro-aimant dont le noyau
est disposé dans l'axe de ladite fente d'introduction et
est rappelé en position sortie par un ressort de rappel,
ledit noyau étant prolongé par une saillie tel qu'une lame
coopérant, en position sortie, avec le ressort de rappel
du levier pivotant, le jeton ou la pièce étant en outre sou-
mis à l'action de moyens élastiques de guidage dispo-
sés à l'intérieur du boîtier au voisinage et de part et
d'autre de ladite fente d'introduction.
[0007] Dans le monnayeur selon l'invention, le jeton
ou la pièce agit sur le ressort de rappel du levier pivotant
et non pas sur le levier lui-même, ce qui limite l'usure
du mécanisme et des jetons ou pièces. Le jeton ou pièce
agit en outre directement sur le noyau plongeur d'un
électro-aimant de maintien du jeton ou de la pièce dans
le boîtier et dont l'effacement provoque de manière sim-
ple et efficace la libération du jeton ou de la pièce et sa
retombée dans un panier du monnayeur.
[0008] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivant d'un exemple de réalisation en ré-
férence au dessin annexé dans lequel :

la figure 1 est une vue schématique en plan du mon-
nayeur et

les figures 2 à 5 sont des vues schématiques, en
coupe orthogonale au plan de la figure 1, illustrant
les phases successives de fonctionnement du mon-
nayeur

[0009] Le monnayeur comprend un boîtier 1 muni
d'une fente 2 d'introduction d'un jeton 16 ou d'une pièce
de monnaie.
[0010] Dans le boîtier 1 est disposé un levier 4, monté
à pivotement autour d'un axe 5 parallèle à la fente 2. Le
levier 4 comporte une extrémité coudée formant une
saillie 6 qui est agencée pour venir obturer la fente 2
sous l'action d'un ressort de rappel 7 dont une extrémité
libre 8 tend élastiquement à venir dans l'axe de la fente
2.
[0011] Dans le boîtier 1, au voisinage et de part et
d'autre de la fente 2, sont disposés des billes 9, guidées
par des fentes 10 et rappelées l'une vers l'autre par des
ressorts 11.
[0012] Dans le boîtier 1 est également logé un électro-
aimant 12 dont le noyau plongeur 13, prolongé par une
lame 14, est coaxial à la fente 2, la lame 14 étant paral-
lèle à cette fente 2. Le noyau plongeur 13 est rappelé
en saillie de l'électro-aimant 12 par des ressorts 15.
[0013] Le fonctionnement du monnayeur est le sui-
vant.
[0014] En position de repos (figures 1 et 2), le noyau
plongeur 13 de l'électro-aimant 12 est sorti au maxi-
mum, sous l'action des ressorts 15, de telle sorte que la
lame 14 est logée sous l'extrémité libre 8 du ressort 7
de rappel du levier 4. Le levier 4 est ainsi empêché de
basculer, sous l'action du ressort 7, et sa saillie 6 est
écartée de la fente 2 du boîtier 1.
[0015] Lorsqu'on introduit alors un jeton 16 à travers
la fente 2 (figure 3), le bord périphérique du jeton 16
vient buter contre l'extrémité adjacente de la lame 14,
qui est repoussée avec le noyau 13 de l'électro-aimant
12, contre l'action des ressorts 15. Au cours de cet en-
foncement du jeton 16, l'extrémité libre 8 du ressort 7
passe de la lame 14 au jeton 16 et glisse sur celui-ci
jusqu'à ce que le jeton 16 soit complètement enfoncé à
travers la fente 2. Dans cette position (figure 4), le res-
sort 7 peut agir pour faire basculer le levier 4 du fait que
la saillie 6 peut échapper au jeton 16. Cette saillie 6 vient
alors obturer la fente 2, de sorte que le jeton 16 n'est
plus accessible depuis l'extérieur.
[0016] Au cours de l'enfoncement du jeton 16, les
billes de guidage 9 se sont écartées du jeton 16 puis,
après passage du diamètre du jeton 16, se sont rappro-
chées en restant en contact avec la périphérie du jeton
16 sous l'action des ressorts 11.
[0017] A la fin de l'utilisation de l'appareil, tel qu'une
voiture d'un parc d'attractions, auquel est fixé le mon-
nayeur qui en commande le fonctionnement, l'électro-
aimant 12 est alimenté et le noyau plongeur 13 est com-
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plètement attiré à l'intérieur de l'électro-aimant (figure
5), contre l'action des ressorts 15. La lame 14 libère le
jeton 16 qui, repoussé par les billes 9 sous l'action des
ressorts 11 est poussé par l'extrémité libre 8 du ressort
7, tombe dans un bac (non représenté) du monnayeur.
[0018] Dès que l'électro-aimant 12 cesse d'être ali-
menté, l'ensemble revient à la positon de repos des fi-
gures 1 et 2, prêt à recevoir un nouveau jeton.
[0019] Le monnayeur qui vient d'être décrit est facile-
ment adaptable à des dimensions de jetons différentes
en remplaçant une plaque portant la fente 2 par une pla-
que portant une fente adaptée au nouveau jeton et en
modifiant la position de l'électro-aimant 12 à l'intérieur
du boîtier 1.
[0020] Dans l'exemple décrit, le jeton 16 comporte
une rainure 17 dans sa tranche, avec laquelle coopère
le bord de la lame 14.
[0021] Dans le cas d'un jeton à bord lisse ou d'une
pièce de monnaie, il est possible de prévoir à l'extrémité
de la lame 14 une lèvre (non représentée) destinée à
coopérer, positivement avec le bord de la pièce ou du
jeton.
[0022] On peut également prévoir, à titre de sécurité,
un palpeur (non représenté), en particulier un bistable,
de contrôle de la présence d'un jeton ou d'une pièce.
[0023] Il est également possible de disposer dans le
boîtier 1 un détecteur (non représenté) déclenchant, en
cas de tentative de fraude ou de non-fonctionnement,
une alarme traduite par exemple par une modification,
telle qu'un clignotement ou un changement de couleur,
d'un éclairage intégré.
[0024] On peut encore prévoir un ressort 18 (figure 2)
agissant sur le levier 4 et participant à l'éjection du jeton.

Revendications

1. Monnayeur à jeton (16) ou pièce de monnaie du ty-
pe comprenant un boîtier (1) muni d'une fente (2)
d'introduction d'un jeton (16) ou d'une pièce de
monnaie, ledit boîtier (1) contenant un mécanisme
coopérant avec ledit jeton (16) ou ladite pièce au
cours de son introduction à travers ladite fente (2)
et pour emprisonner ledit jeton (16) ou ladite pièce
à la fin de ladite introduction en obturant ladite fente
(2) d'introduction, ledit boîtier (1) contenant des
moyens commandés d'éjection dudit jeton (16) ou
de ladite pièce,
caractérisé par le fait que ledit mécanisme com-
prend un levier (4) pivotant autour d'un axe (5) pa-
rallèle à la fente (2) d'introduction et muni, à une
extrémité, d'une saillie (6) agencée pour obturer la-
dite fente (2) d'introduction dans au moins une po-
sition angulaire dudit levier (4), ledit levier (4) étant
soumis à l'action d'un ressort de rappel (7) compor-
tant une extrémité libre qui interfère avec la trajec-
toire du jeton (16) ou de la pièce à l'intérieur du mé-
canisme de manière à faire pivoter le ressort (4)

dans le sens d'obturation de la fente (2) d'introduc-
tion, les moyens commandés d'éjection compre-
nant un électro-aimant (12) dont le noyau (13) est
disposé dans l'axe de ladite fente (2) d'introduction
et est rappelé en position sortie par un ressort de
rappel (15), ledit noyau (13) étant prolongé par une
saillie tel qu'une lame (14) coopérant, en position
sortie, avec le ressort de rappel (7) du levier (4) pi-
votant, le jeton (16) ou la pièce étant en outre sou-
mis à l'action de moyens élastiques de guidage
(9,11) disposés à l'intérieur du boîtier (1) au voisi-
nage et de part et d'autre de ladite fente (2) d'intro-
duction.

2. Monnayeur selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que les moyens élastiques
de guidage sont constitués par des billes (9) rappe-
lées en contact avec le jeton (16) ou la pièce par
des ressorts (11) et guidées par des rainures (10).

3. Monnayeur selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisé par le fait que l'extrémité libre de la
saillie (14) du noyau (13) de l'électro-aimant (12)
comporte une lèvre coopérant positivement avec le
bord du jeton (16) ou de la pièce.

4. Monnayeur selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé par le fait qu'il comprend un palpeur,
tel qu'un bistable, de contrôle de la présence d'un
jeton (16) ou d'une pièce.

5. Monnayeur selon l'une des revendications 1 à 4,
caractérisé par le fait qu'il comprend un détecteur
agencé pour déclencher, en cas de tentative de
fraude ou en cas de non-fonctionnement une alar-
me traduite par exemple par une modification, telle
qu'un clignotement ou un changement de couleur
d'un éclairage intégré.
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